








Règlement intérieur AVMC

A V E N A N T
à l’article 9 - Règles de sécurité

Texte précédent :
«Sortie hors des séances encadrées
Les membres titulaires du diplôme «aviron d’argent», juniors ou seniors autorisés par le responsable sportif, 
peuvent, sous leur responsabilité, effectuer des sorties sur les bateaux dont ils ont reçu l’habilitation et signé le 
registre.»

Le texte ci-dessous annule et remplace le texte précédent :

Sorties non encadrées ou en autonomie totale

Pour des raisons de sécurité étant donné que nous évoluons sur le Rhône, ces sorties ne concernent que 
les rameurs majeurs. Ces sorties sont interdites du début novembre à fin mars de la saison en cours.

Conditions
• Avoir réglé sa cotisation et avoir un certificat médical à jour.
• Etre détenteur du brevet d’or, donc savoir ramer en skiff.
• Avoir à bord du bateau un gilet par rameur embarqué, une écope et un moyen de communication pour 
pouvoir prévenir si besoin. 
• Savoir manipuler et transporter le matériel qui vous a été affecté, seul et sans risque de l’abîmer.
• Connaître et respecter le règlement de sécurité de la FFSA.
• Respecter les consignes de sécurité* (détaillées ci-dessous) et de la navigation inhérentes à l’AVMC et au 
plan d’eau que nous utilisons.

En dehors de ces conditions, seuls les cadres bénévoles détenteurs d’un brevet fédéral, Initiateur, Educateur 
et Entraîneur sont habilités à autoriser une sortie en dehors des heures d’ouverture du club.

* Interdiction de sortir sans encadrement et sans avis des cadres fédéraux par vent du Nord à 50 km/h, 
vent du Sud qui rend le plan d’eau dangereux et débit du Rhône à partir de 2 500 m3/seconde.
Ces indications s’appliquent à tous et en priorité aux skiffeurs qui rament sur des bateaux particulièrement 
instables.

Fait à Viviers, le 26 avril 2012

La Présidente de l’AVMC,

Maria DE ALMEIDA
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